
Vu le décret no 88-949 du 6 octobre 1988 modifié, relatif à
l’habilitation des personnes physiques, établissements, services
ou organismes publics ou privés auxquels l’autorité judiciaire
confie habituellement des mineurs ou l’exécution de mesures les
concernant ;

Vu le dossier présenté par le service ;

Sur proposition conjointe du Directeur Départemental de la
Protection Judiciaire de la Jeunesse, de la Directrice Générale
des Services Administratifs du Département de Paris et de la
Directrice Générale de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la
Santé ;

Arrêtent :

Article premier. — Pour l’exercice 2009, les dépenses et les
recettes prévisionnelles du service d’AEMO de l’« Association
Vers la Vie pour l’Education des Jeunes », situé 43 bis, rue
d’Hautpoul, 75019 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :
— Groupe I : charges afférentes à l’exploitation cou-

rante : 38 300 5 ;
— Groupe II : chargés afférentes au personnel :

765 573 5 ;
— Groupe III : charges afférentes à la structure :

158 314 5.

Recettes prévisionnelles :
— Groupe I : produits de la tarification : 838 737 5 ;
— Groupe II : produits relatifs à l’exploitation : 0 5 ;
— Groupe III : produits financiers et non encaissables :

15 682 5.

Le tarif journalier visé à l’article 2, tient compte de la reprise
du résultat excédentaire de 107 768 5.

Art. 2. — A compter du 1er mars 2009, le tarif journalier
applicable au service d’AEMO de l’« Association Vers la Vie pour
l’Education des Jeunes », situé 43 bis, rue d’Hautpoul, 75019
Paris, est fixé à 13,12 5.

Art. 3. — Un recours contre le présent arrêté pourra être
porté devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et
Sociale de Paris (secrétariat : Direction Régionale des Affaires
Sanitaires et Sociales d’Ile-de-France — 58/62, rue de Mouzaïa,
75935 Paris Cedex 19) dans le délai franc d’un mois suivant sa
notification ou sa publication.

Art. 4. — Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de
Paris, le Directeur Régional et le Directeur Départemental de la
Protection Judiciaire de la Jeunesse, la Directrice Générale des
Services Administratifs du Département de Paris, la Directrice
générale de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé, sont
chargées, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Départemental Officiel du
Département de Paris » et au « Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police » accessi-
ble sur le site internet de la Préfecture de Paris :
www.paris.pref.gouv.fr.

Fait à Paris, le 10 mars 2009

Pour le Préfet
de la Région d’Ile-de-France,

Préfet de Paris
et par délégation,

Le Préfet, Secrétaire Général
de la Préfecture de Paris

Claude KUPFER

Pour le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris

siégeant en formation
de Conseil Général
et par délégation,

La Directrice Adjointe
de l’Action Sociale,

de l’Enfance et de la Santé,
en charge de la Sous-Direction

des Actions Educatives
et Familiales

Isabelle GRIMAULT

PREFECTURE DE POLICE

Arrêté no 2009-00093 accordant des récompenses pour
acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d’attribution de récompenses pour acte de cou-
rage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille de bronze pour acte de cou-
rage et de dévouement est décernée à M. Jean-Marc MATHIEU,
né le 2 novembre 1974, Gardien de la Paix à la Direction de
l’Ordre Public et de la Circulation.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 février 2009

Michel GAUDIN

Arrêté no 2009-00180 portant interdiction de la
consommation de boissons alcooliques sur le
domaine public, de 16 h à 7 h, ainsi que de la vente
à emporter de boissons alcooliques du 2e au
5e groupes, de 22 h 30 à 7 h, dans certaines voies
du 17e arrondissement.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
l’article L. 2512-13 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu l’arrêté no 2008-00395 du 17 juin 2008 fixant l’heure
d’ouverture des débits de boissons et des établissements de
spectacles et de divertissements publics ;

Considérant que des troubles et des nuisances sont occa-
sionnés par des personnes consommant de l’alcool, sur le
domaine public, dans certaines voies du 17e arrondissement ;

Considérant qu’il a été établi qu’un certain nombre d’infrac-
tions et d’actes de violence commis dans ce secteur sont directe-
ment liés à la consommation d’alcool ;

Considérant que la vente à emporter de boissons alcooli-
ques, particulièrement en période nocturne, peut être à l’origine
de tels comportements et constitue un facteur générateur de trou-
bles à l’ordre et à la tranquillité publics ;

Arrête :

Article premier. — La consommation de boissons alcooli-
ques est interdite, de 16 h à 7 h, sur le domaine public, dans le
périmètre délimité par les voies suivantes qui y sont incluses sauf
dans les parties de ce domaine régulièrement occupées par des
restaurants et débits de boissons titulaires des autorisations
nécessaires :

— l’avenue de Saint-Ouen (y compris la partie située
sur le 18e arrondissement) ;

— l’intégralité de l’avenue de Clichy ;
— la rue Biot ;
— la rue des Dames, dans sa partie comprise entre la

rue Biot et la rue Lemercier ;
— la rue Lemercier ;
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— la rue Cardinet, dans sa partie comprise entre la rue
Lemercier et l’avenue de Clichy ;

— la rue Berzélius, dans sa partie comprise entre l’ave-
nue de Clichy et la rue de la Jonquière ;

— la rue de la Jonquière, dans sa partie comprise entre
la rue Berzélius et la rue Jean Leclaire ;

— la rue Jean Leclaire, dans sa partie comprise entre
la rue de la Jonquière et la rue Navier ;

— la rue Navier, dans sa partie comprise entre la rue
Jean Leclaire et l’avenue de Saint-Ouen.

Art. 2. — La vente à emporter de boissons alcooliques du 2e

au 5e groupes, est interdite, de 22 h 30 à 7 h, dans le périmètre
fixé à l’article 1er.

Art. 3. — L’arrêté no 04-17955 du 24 septembre 2004 est
abrogé.

Art. 4. — Le Directeur de la Police Urbaine de Proximité, le
Directeur de la Police Judiciaire et le Directeur de l’Ordre Public
et de la Circulation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet dès sa publica-
tion au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2009

Pour le Préfet de Police
et par délégation,

Le Préfet, Directeur du Cabinet

Christian LAMBERT

Adresse d’un immeuble faisant l’objet d’un arrêté de
péril pris au titre des articles L. 511-1 à L. 511-6 du
Code de la construction et de l’habitation.

Immeuble sis 12, rue André Barsacq, à Paris 18e (arrêté du
5 mars 2009).

Adresse d’un immeuble faisant l’objet d’un arrêté rela-
tif à l’insécurité des équipements communs pris
en application des articles L. 129-1 et suivants du
Code de la construction et de l’habitation.

Immeuble sis 19, rue Caillié à Paris 18e (arrêté du 4 mars
2009).

COMMUNICATIONS DIVERSES

Direction des Ressources Humaines. — Avis d’ouver-
ture d’un concours sur titres, complété d’épreu-
ves, pour l’accès au corps des adjoints techniques
de la Commune de Paris (F/H) — grade d’adjoint
technique de 1re classe — dans la spécialité plom-
bier, à partir du 7 septembre 2009 à Paris ou en
proche banlieue, pour cinq postes. — Rappel.

Les candidat(e)s doivent être titulaires d’un diplôme de
niveau V obtenu dans la spécialité plombier.

Les candidat(e)s pourront s’inscrire par voie télématique sur
www.paris.fr ou sur www.recrutement.paris.fr du 4 mai au 4 juin
2009 inclus.

Les dossiers d’inscription pourront être également retirés ou
demandés pendant cette même période à la Direction des Res-
sources Humaines — Bureau du recrutement et des concours —

2, rue de Lobau, 75196 Paris Cedex 04, de 9 h à 17 h, excepté
les samedis, dimanches et jours fériés.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale
devront être accompagnées d’une enveloppe, format 32 x 22,5,
libellée aux nom et adresse du (de la) candidat(e) et affranchie à
2,18 5. Les demandes d’inscription devront obligatoirement être
établies au moyen des dossiers de candidature originaux propres
à ce concours et délivrés par la Ville de Paris.

Feront l’objet d’un rejet, les dossiers d’inscription renvoyés
par voie télématique, déposés ou expédiés à la Direction des
Ressources Humaines après le 4 juin 2009 (délai de rigueur, le
cachet de la poste faisant foi).

Direction de Ressources Humaines. — Avis d’ouver-
ture d’un concours sur titres avec épreuve pour
l’accès au corps des médecins du Département de
Paris (F/H) dans le secteur « Protection Maternelle
et Infantile », pour 15 postes. — Rappel.

Un concours sur titres avec épreuve pour l’accès au corps
des médecins du Département de Paris (F/H) dans le secteur
« Protection Maternelle et Infantile » s’ouvrira à partir du 8 juin
2009 à Paris, pour 15 postes.

Ce concours est ouvert aux candidat(e)s titulaires d’un
diplôme, certificat ou autre titre de médecin délivré par l’un des
Etats membres de la Communauté européenne ou l’un des Etats
parties à l’accord sur l’Espace économique européen et visés à
l’article L. 4131-1 du Code de la santé publique, et justifiant d’un
certificat ou diplôme dans une des spécialités figurant au para-
graphe II de l’article 9 du décret no 92-785 du 6 août 1992 relatif
à la protection maternelle et infantile.

Les candidat(e)s pourront s’inscrire par voie télématique sur
www.paris.fr, rubrique « recrutement et concours » ou sur
www.recrutement.paris.fr du 9 mars au 23 avril 2009 inclus.

Les dossiers d’inscription pourront également être retirés ou
demandés du 9 mars au 23 avril 2009 inclus à la Direction des
Ressources Humaines — Bureau du recrutement et des
concours — 2, rue de Lobau, 75004 Paris, de 9 h à 17 h, excepté
les samedis, dimanches et jours fériés.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale
devront être accompagnées d’une enveloppe, format 32 x 22,5,
libellée aux nom et adresse du (de la) candidat(e) et affranchie à
2,18 5.

Feront l’objet d’un rejet les dossiers d’inscription renvoyés
par voie télématique, déposés ou expédiés par voie postale à la
Direction des Ressources Humaines après le 23 avril 2009 (délai
de rigueur, le cachet de la poste faisant foi).

POSTES A POURVOIR

Secrétariat Général de la Ville de Paris. — Avis de
vacance d’un poste d’agent de catégorie A (F/H).

Poste numéro : 19418.

LOCALISATION

Direction : Secrétariat Général de la Ville de Paris — 163,
avenue d’Italie, 75013 Paris — Accès : Métro Porte d’Italie.

NATURE DU POSTE

Titre : chef de projet maîtrise d’ouvrage.

Contexte hiérarchique : sous l’autorité du Directeur du Pro-
gramme Sequana.
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